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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La prévalence de l’obésité chez les enfants est de 3,5 % 
(indice de masse corporelle IMC > 30 kg/m2). La prévalence du 
surpoids est de 14,3 % (25 kg/m2 <IMC < 29,9 kg/m2). L’obésité 
est une maladie grave à l’origine de complications sévères 
parfois mortelles. Elle est un facteur de risque important de 
l’hypertension artérielle, des maladies cardio-vasculaires, du 
diabète de type 2, des cancers. Si l’obésité et le surpoids 
dépendent de facteurs multiples, les pratiques alimentaires 
jouent un rôle déterminant dans la prévention des risques que 
comportent ces maladies. Les bonnes pratiques alimentaires 
s’acquièrent notamment à l’école ou de nombreux jeunes 
prennent leur repas. Une circulaire interministérielle du 25 juin 
2001 fixait la composition des repas servis en restauration 
scolaire mais, comme en témoigne l’étude de l’AFSSA menée 
en 2005-2006 auprès d’un échantillon national représentatif 
d’établissements du second degré, celle-ci est insuffisamment 
connue et appliquée par les professionnels de la restauration 
scolaire. 

Dans ce contexte, il apparaît urgent de rendre obligatoire des 
textes plus contraignants, en matière de qualité nutritionnelle 
dans la restauration scolaire, que la circulaire du 25 juin 2001. 

C’est pourquoi, la présente proposition de loi vise à rendre 
obligatoire la recommandation du Groupement d’étude des 
marchés « Restauration collective et nutrition » du 7 mai 2007 
qui offre quelques repères tangibles en matière d’amélioration de 
la restauration collective. 

Le dispositif proposé concerne les élèves, de l’école 
maternelle au lycée, que ce soit dans le secteur public ou privé. 
Il prévoit également un contrôle de son application. 



-  4  - 
 

En résumé, cette proposition vise à accroître, à coût 
constant, la qualité nutritionnelle des repas servis en restauration 
scolaire et universitaire. Elle s’inscrit notamment dans le cadre 
de la lutte contre l’obésité infantile. En effet, l’école est un levier 
d’action important, compte tenu du rôle essentiel de la 
restauration scolaire dans l’éducation alimentaire des enfants et 
l’apprentissage des bonnes habitudes alimentaires. Elle permet 
de toucher les enfants issus des milieux les plus défavorisés. 

Pour toutes ces raisons, je vous demande, Mesdames, 
Messieurs les Députés, d’adopter la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – Le chapitre III du titre III du Livre Ier de la deuxième 
partie du code de la santé publique est complété par trois articles 
L. 2133-2 à L. 2133-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 2133-2. – La restauration scolaire respecte les 
règles relatives à la nutrition fixées par la recommandation du 
Groupement d’étude des marchés “ Restauration collective et 
nutrition ” du 7 mai 2007. 

« Art. L. 2133-3. – Tout intéressé peut demander à la 
personne responsable de la restauration scolaire communication 
des contrôles effectués par les agents compétents pour assurer 
l’application des règles mentionnées à l’article L. 2133-2.  

« Art. L. 2133-4. – Outre les médecins inspecteurs de santé 
publique, les ingénieurs du génie sanitaire, les ingénieurs 
d’études sanitaires et les techniciens sanitaires, les agents 
mentionnés aux 1° à 7° du I de l’article L. 231-2 du code rural et 
au 1° du I de l’article 215-1 du code de la consommation veillent 
au respect des obligations fixées à l’article L. 2133-2 du présent 
code. Ils disposent à cet effet des pouvoirs d’enquête prévus à 
l’article L. 218-1 du code de la consommation. » 

II. – Le I est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

 

 

 

 

 


